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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1125-2012, 28 novembre 2012
Code des professions
(chapitre C-26)

Inhalothérapeute
— Exercice de la profession d’inhalothérapeute 
en société

CONCERNANT le Règlement sur l’exercice de la profes-
sion d’inhalothérapeute en société

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe p de l’article 94 
du Code des professions (chapitre C-26), le Conseil 
d’administration d’un ordre professionnel peut, par règle-
ment, autoriser les membres de l’ordre à exercer leurs 
activités professionnelles au sein d’une société en nom 
collectif à responsabilité limitée ou d’une société par 
actions constituée à cette fi n et, s’il y a lieu, déterminer les 
conditions et modalités ainsi que les restrictions suivant 
lesquelles ces activités peuvent être exercées;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes g et h de 
l’article 93 de ce code, le Conseil d’administration d’un 
ordre professionnel doit, par règlement, imposer à ses 
membres qui exercent leurs activités professionnelles 
en société l’obligation de fournir et de maintenir, pour 
la société, une garantie contre la responsabilité que cette 
dernière peut encourir en raison des fautes commises par 
eux dans l’exercice de leur profession et fi xer les condi-
tions et modalités relatives à la déclaration faite à l’ordre;

ATTENDU QUE le Conseil d’administration de l’Ordre 
professionnel des inhalothérapeutes du Québec a adopté 
le Règlement sur l’exercice de la profession d’inhalothé-
rapeute en société;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95.3 de ce code, 
un projet de ce règlement a été communiqué à tous les 
membres de l’Ordre au moins 30 jours avant son adoption 
par le Conseil d’administration;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 et sous 
réserve des articles 95.0.1 et 95.2 de ce code, tout règle-
ment adopté par le Conseil d’administration d’un ordre 
professionnel en vertu de ce code ou d’une loi consti-
tuant un ordre professionnel est transmis à l’Offi ce des 

professions du Québec pour examen et soumis, avec la 
recommandation de l’Offi ce, au gouvernement qui peut 
l’approuver avec ou sans modifi cation;

ATTENDU QUE, aux termes du premier alinéa de 
l’article 95.2 de ce code, un règlement adopté par le 
Conseil d’administration d’un ordre professionnel en vertu 
des paragraphes g ou h de l’article 93 est transmis à 
l’Offi ce pour examen, qui peut l’approuver avec ou sans 
modifi cation;

ATTENDU QUE le premier règlement adopté par le 
Conseil d’administration d’un ordre professionnel en vertu 
du paragraphe p de l’article 94 de ce code est soumis à 
l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement sur l’exercice de la profession d’inhalothérapeute 
en société a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle 
du Québec du 4 avril 2012 avec avis qu’il pourrait être 
soumis pour approbation au gouvernement à l’expiration 
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE l’Offi ce a approuvé ce règlement, à 
l’exception des articles 1 à 6, des paragraphes 2° à 8° 
de l’article 7, du paragraphe 2° de l’article 10 et des 
sections IV et V;

ATTENDU QUE l’Offi ce a examiné ce règlement et l’a 
soumis au gouvernement avec sa recommandation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les articles 1 à 6, 
les paragraphes 2° à 8° de l’article 7, le paragraphe 2° de 
l’article 10 et les sections IV et V de ce règlement avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE soient approuvés les articles 1 à 6, les paragra-
phes 2° à 8° de l’article 7, le paragraphe 2° de l’article 10 
et les sections IV et V du Règlement sur l’exercice de la 
profession d’inhalothérapeute en société, annexé au pré-
sent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Texte surligné 
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Règlement sur l’exercice de la profession 
d’inhalothérapeute en société
Code des professions
(chapitre C-26, a. 93, par. g et h et a. 94, par. p)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Un inhalothérapeute est autorisé, aux conditions, 
modalités et restrictions déterminées par le présent règle-
ment, à exercer ses activités professionnelles au sein 
d’une société en nom collectif à responsabilité limitée ou 
d’une société par actions au sens du chapitre VI.3 du Code 
des professions (chapitre C-26).

Il doit s’assurer que la société lui permette de respecter 
en tout temps les dispositions du Code des professions et 
des règlements pris pour son application.

2. L’inhalothérapeute qui constate que l’une des condi-
tions prévues au présent règlement ou au chapitre VI.3 du 
Code des professions n’est plus respectée doit, dans les 
15 jours de ce constat, prendre les mesures nécessaires 
pour s’y conformer, à défaut de quoi il cesse d’être auto-
risé à exercer ses activités professionnelles au sein de la 
société.

3. L’inhalothérapeute radié pour une période de plus de 
trois mois ou dont le permis a été révoqué ne peut, pendant 
la période de radiation ou de révocation,  détenir directe-
ment ou indirectement aucune action ou part sociale dans 
une société.

Il ne peut également, pendant cette période, être admi-
nistrateur, dirigeant ou représentant de la société.

SECTION II
CONDITIONS ET MODALITÉS D’EXERCICE

4. Un inhalothérapeute peut exercer ses activités pro-
fessionnelles au sein d’une société qui se présente exclu-
sivement comme une société d’inhalothérapeutes, si les 
conditions suivantes sont respectées :

1° plus de 50 % des droits de vote rattachés aux actions 
ou aux parts sociales de la société sont détenus :

a) soit par au moins un inhalothérapeute;

b) soit par une personne morale, une fi ducie ou toute 
autre entreprise dont les droits de vote rattachés aux 
actions, aux parts sociales ou aux autres droits sont 
détenus en totalité par au moins un inhalothérapeute;

c) soit à la fois par une personne, une fi ducie ou une 
entreprise visée aux sous-paragraphes a et b;

2° aucun fabricant, grossiste, vendeur ou représentant 
de produits liés à l’exercice de l’inhalothérapie, ni aucun 
actionnaire majoritaire de ceux-ci ne détient des actions 
ou des parts sociales de la société;

3° les administrateurs du conseil d’administration ou, 
selon le cas, les associés ou les administrateurs nommés 
par les associés sont en majorité des inhalothérapeutes, 
lesquels constituent la majorité du quorum au conseil 
d’administration ou, selon le cas, au conseil de gestion 
interne;

4° le président du conseil d’administration de la société 
par actions ou, selon le cas, la personne qui exerce des 
fonctions similaires dans la société en nom collectif à 
responsabilité limitée est un inhalothérapeute qui est 
actionnaire avec droit de vote ou associé.

L’inhalothérapeute doit s’assurer que les conditions 
prévues au premier alinéa sont inscrites dans les statuts 
constitutifs de la société par actions ou stipulées dans le 
contrat constituant la société en nom collectif à responsa-
bilité limitée et qu’il y est aussi prévu que cette société est 
constituée aux fi ns d’exercer des activités professionnelles.

5. Dans les autres cas que ceux prévus à l’article 4, un 
inhalothérapeute peut exercer ses activités profession-
nelles au sein d’une société, si les conditions suivantes 
sont respectées :

1° plus de 50 % des droits de vote rattachés aux actions 
ou aux parts sociales de la société sont détenus :

a) soit par des professionnels régis par le Code des 
professions;

b) soit par une personne morale, une fi ducie ou toute 
autre entreprise dont les droits de vote rattachés aux 
actions, aux parts sociales ou aux autres droits sont 
détenus en totalité par des professionnels régis par le Code 
des professions;

c) soit à la fois par une personne, une fi ducie ou une 
entreprise visée aux sous-paragraphes a et b;

2° aucun fabricant, grossiste, vendeur ou représentant 
de produits liés à l’exercice de l’inhalothérapie, ni aucun 
actionnaire majoritaire de ceux-ci ne détient des actions 
ou des parts sociales de la société;

3° les administrateurs du conseil d’administration ou, 
selon le cas, les associés ou les administrateurs nommés 
par les associés sont en majorité des professionnels régis 
par le Code des professions, lesquels constituent la majo-
rité du quorum au conseil d’administration ou, selon le 
cas, au conseil de gestion interne;



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 décembre 2012, 144e année, no 50 5413

4° le président du conseil d’administration de la société 
par actions ou, selon le cas, la personne qui exerce des 
fonctions similaires dans la société en nom collectif à 
responsabilité limitée est un professionnel régi par le Code 
des professions qui est actionnaire avec droit de vote ou 
associé.

L’inhalothérapeute doit s’assurer que les conditions 
prévues au premier alinéa sont inscrites dans les statuts 
constitutifs de la société par actions ou stipulées dans le 
contrat constituant la société en nom collectif à responsa-
bilité limitée et qu’il y est aussi prévu que cette société est 
constituée aux fi ns d’exercer des activités professionnelles.

6. Le nom de la société ne doit pas être numérique.

7. L’inhalothérapeute qui veut exercer ses activités 
professionnelles au sein d’une société doit préalablement 
fournir au secrétaire de l’Ordre professionnel des inhalo-
thérapeutes du Québec :

1° une déclaration sous serment conforme aux dis-
positions de l’article 8, accompagnée des frais exigibles 
prescrits par le Conseil d’administration de l’Ordre;

2° une attestation écrite de l’autorité compétente indi-
quant que la société fait l’objet d’une garantie conforme 
aux dispositions de la section III;

3° dans le cas d’une société par actions, une copie de 
l’acte constitutif émanant de l’autorité compétente attes-
tant l’existence de la société;

4° le cas échéant, une copie certifi ée conforme de la 
déclaration exigée par la Loi sur la publicité légale des 
entreprises (chapitre P-44.1) indiquant que la société en 
nom collectif a été continuée en société en nom collectif 
à responsabilité limitée;

5° la confi rmation écrite de l’autorité compétente indi-
quant que la société est immatriculée au Québec;

6° une confi rmation écrite indiquant que la société 
maintient un établissement au Québec;

7° une autorisation écrite irrévocable de la société don-
nant le droit à une personne, à un comité, à une instance 
disciplinaire ou à un tribunal visé à l’article 192 du Code 
des professions d’exiger de toute personne la communi-
cation et l’obtention d’un document visé à l’article 15 ou 
d’une copie d’un tel document;

8° une attestation écrite de la société indiquant que 
ses actionnaires qui détiennent un droit de vote dans la 
société, ses associés, ses administrateurs et ses dirigeants, 

de même que les membres de son personnel qui ne sont 
pas membres de l’Ordre ont pris connaissance du Code 
de déontologie des inhalothérapeutes du Québec (cha-
pitre C-26, r. 167).

8. La déclaration sous serment prévue au paragraphe 1° 
de l’article 7 est faite sur le formulaire fourni à cette fi n par 
l’Ordre et contient les renseignements suivants :

1° le nom, le numéro de membre, l’adresse domiciliaire 
de l’inhalothérapeute et son statut au sein de la société;

2° le nom de la société et le numéro matricule qui lui 
a été attribué par le registraire des entreprises;

3° la forme juridique de la société et le fait que cette 
société respecte les conditions prévues à l’article 4 ou 5, 
selon le cas;

4° les activités professionnelles exercées par l’inhalo-
thérapeute au sein de la société;

5° dans le cas d’une société en nom collectif à respon-
sabilité limitée, l’adresse des établissements de la société 
au Québec en précisant celle de son principal établisse-
ment, le nom et l’adresse domiciliaire de tous les asso-
ciés, le pourcentage de parts sociales qu’ils détiennent 
ainsi qu’une indication de leurs fonctions de gestion, le 
cas échéant;

6° dans le cas d’une société par actions, l’adresse du 
siège de la société et de ses établissements du Québec, 
le nom et l’adresse domiciliaire de tous les actionnaires, 
le pourcentage d’actions avec droit de vote et sans droit 
de vote qu’ils détiennent ainsi qu’une indication de leurs 
fonctions d’administrateur et de dirigeant, le cas échéant;

7° une attestation indiquant que la détention des 
actions ou des parts sociales ainsi que les règles d’admi-
nistration de la société respectent les conditions prévues 
au présent règlement.

9. Lorsque plusieurs inhalothérapeutes exercent leurs 
activités professionnelles au sein d’une même société, une 
seule déclaration peut être faite par un répondant pour 
l’ensemble des inhalothérapeutes de cette société.

Le répondant doit être un inhalothérapeute associé, 
administrateur, dirigeant ou actionnaire de la société.

La déclaration du répondant est réputée consti-
tuer la déclaration de chacun des inhalothérapeutes. 
L’inhalothérapeute demeure toutefois responsable 
de l’exactitude des renseignements fournis en vertu de 
l’article 8.



5414 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 décembre 2012, 144e année, no 50 Partie 2

10. L’inhalothérapeute ou le répondant doit :

1° mettre à jour et fournir avant le 31 mars de chaque 
année la déclaration prévue au paragraphe 1° de l’article 7;

2° informer sans délai le secrétaire de l’Ordre de toute 
modifi cation ou de l’annulation de la garantie prévue à la 
section III, de la radiation, de la dissolution, de la ces-
sion de biens, de la faillite, de la liquidation volontaire 
ou forcée de la société ou de toute autre cause de nature à 
constituer un empêchement pour la société de poursuivre 
ses activités ainsi que de toute modifi cation aux infor-
mations fournies dans la déclaration prévue au para-
graphe 1° de l’article 7 ayant pour effet d’affecter le res-
pect des conditions prévues à l’article 4 ou 5, selon le cas.

SECTION III
GARANTIE DE LA RESPONSABILITÉ 
PROFESSIONNELLE

11. L’inhalothérapeute qui exerce ses activités profes-
sionnelles au sein d’une société doit fournir et maintenir 
pour cette société, soit par contrat d’assurance ou de cau-
tionnement, soit par l’adhésion à une assurance collective 
contractée par l’Ordre, une garantie contre la responsa-
bilité professionnelle que cette société peut encourir en 
raison des fautes commises par les inhalothérapeutes dans 
l’exercice de leurs activités professionnelles au sein de 
cette société.

12. Cette garantie doit prévoir les conditions mini-
males suivantes :

1° l’engagement de l’assureur ou de la caution de payer 
en lieu et place de la société, en excédent du montant de 
garantie que doit fournir l’inhalothérapeute conformément 
au Règlement sur l’assurance de la responsabilité profes-
sionnelle de l’Ordre professionnel des inhalothérapeutes 
du Québec (chapitre C-26, r. 165) ou de tout autre montant 
souscrit par l’inhalothérapeute s’il est plus élevé, jusqu’à 
concurrence du montant de la garantie, toute somme que 
la société peut légalement être tenue de payer à un tiers, 
à la suite d’une réclamation présentée pendant la période 
couverte par la garantie et résultant des fautes commises 
par l’inhalothérapeute dans l’exercice de ses activités pro-
fessionnelles au sein de la société;

2° l’engagement de l’assureur ou de la caution de 
prendre fait et cause pour la société et d’assumer sa 
défense dans toute action dirigée contre elle et de payer, 
outre les sommes couvertes par la garantie, tous les frais 
et dépens des actions contre la société, y compris ceux 
de l’enquête et de la défense et les intérêts sur le montant 
de la garantie;

3° l’engagement de l’assureur ou de la caution suivant 
lequel la garantie soit d’au moins 1 000 000 $ par réclama-
tion et pour l’ensemble des réclamations présentées contre 
la société au cours d’une période de garantie de 12 mois;

4° l’engagement de l’assureur ou de la caution de 
donner un préavis de 30 jours au secrétaire de l’Ordre 
préalablement à toute résiliation du contrat d’assurance 
ou de cautionnement ou à toute modifi cation à ce contrat 
lorsque la modifi cation vise une condition prévue au pré-
sent règlement;

5° l’engagement, de l’assureur ou de la caution d’aviser 
immédiatement le secrétaire de l’Ordre lorsque le contrat 
d’assurance ou de cautionnement n’est pas renouvelé.

13. Le contrat de cautionnement doit être conclu 
auprès d’une banque, d’une coopérative de services 
fi nanciers, d’une compagnie de fi ducie ou d’une compa-
gnie d’assurance. Cette institution doit être domiciliée 
au Canada ainsi qu’avoir et maintenir, au Québec, des 
biens suffi sants pour répondre à la garantie requise à la 
présente section.

L’institution mentionnée au premier alinéa s’engage à 
fournir la garantie selon les conditions prévues à la pré-
sente section et elle doit renoncer aux bénéfi ces de division 
et de discussion.

SECTION IV
RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS

14. Lorsqu’une société en nom collectif est continuée 
en société en nom collectif à responsabilité limitée ou 
lorsqu’une société est formée, l’inhalothérapeute qui y 
exerce ses activités professionnelles doit transmettre à ses 
clients, à la date de la continuation ou de la formation de 
la société, un avis les informant de la nature et des effets 
de la continuation ou de la formation, notamment quant 
à sa responsabilité professionnelle et à la responsabilité 
de la société.

15. Les documents visés au paragraphe 7° de l’article 7 
sont les suivants :

1° dans le cas d’une société en nom collectif à respon-
sabilité limitée :

a) le contrat de société et ses modifi cations;

b) la déclaration d’immatriculation de la société et sa 
mise à jour;
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c) la liste complète et à jour des principaux dirigeants 
de la société ainsi que leur adresse domiciliaire;

d) le registre complet et à jour des associés de la 
société;

e) le cas échéant, le registre complet et à jour des admi-
nistrateurs de la société;

2° dans le cas d’une société par actions :

a) le registre complet et à jour des statuts et règlements 
de la société;

b) le registre complet et à jour des actions de la société;

c) le registre complet et à jour des actionnaires de la 
société;

d) le registre complet et à jour des administrateurs de 
la société;

e) toute convention entre actionnaires ou entente de 
vote et toute modifi cation y afférente;

f) toute convention portant sur l’octroi d’option d’achat 
d’actions comportant droit de vote ou portant sur tout autre 
droit, même conditionnel, conféré à une personne et lui 
permettant de se faire émettre de telles actions;

g) la déclaration d’immatriculation de la société et sa 
mise à jour;

h) la liste complète et à jour des principaux dirigeants 
de la société ainsi que leur adresse domiciliaire.

SECTION V
DISPOSITIONS TRANSITOIRE ET FINALE

16. L’inhalothérapeute qui exerce ses activités profes-
sionnelles au sein d’une société par actions formée avant 
la date d’entrée en vigueur du présent règlement doit, au 
plus tard dans l’année suivant cette date, se conformer aux 
exigences qui y sont prévues.

17. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1126-2012, 28 novembre 2012
Code des professions
(chapitre C-26)

Inhalothérapeutes
— Code de déontologie des inhalothérapeutes 
du Québec
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Code de 
déontologie des inhalothérapeutes du Québec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 87 du Code des 
professions (chapitre C-26), le Conseil d’administration 
d’un ordre professionnel doit adopter, par règlement, un 
code de déontologie imposant au professionnel des devoirs 
d’ordre général et particulier envers le public, ses clients 
et sa profession, notamment celui de s’acquitter de ses 
obligations professionnelles avec intégrité;

ATTENDU QUE le Conseil d’administration de l’Ordre 
professionnel des inhalothérapeutes du Québec a adopté 
le Règlement modifi ant le Code de déontologie des inha-
lothérapeutes du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95.3 du Code des 
professions, un projet de ce règlement a été communiqué 
à tous les membres de l’Ordre au moins 30 jours avant son 
adoption par le Conseil d’administration;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 et sous 
réserve des articles 95.0.1 et 95.2 de ce code, tout règle-
ment adopté par le Conseil d’administration d’un ordre 
professionnel en vertu de ce code ou d’une loi consti-
tuant un ordre professionnel est transmis à l’Offi ce des 
professions du Québec pour examen et soumis, avec la 
recommandation de l’Offi ce, au gouvernement qui peut 
l’approuver avec ou sans modifi cation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le projet de 
Règlement modifi ant le Code de déontologie des inha-
lothérapeutes du Québec a été publié à la Partie 2 de la 
Gazette offi cielle du Québec du 4 avril 2012 avec avis qu’il 
pourrait être soumis pour approbation du gouvernement 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette 
publication;

ATTENDU QUE l’Offi ce a examiné ce règlement et l’a 
soumis au gouvernement avec sa recommandation;
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